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BILAN AU 31 12 2013

ACTIF

31 12 2013 31 12 2012

1. Capital souscrit non appelé ou compte de liaison avec le siège -                                   -                                

2. Actifs incorporels 269 490                          1 616 026                    

3. Placements 9 928 436 218               9 730 039 756            

3a. Terrains et constructions 1 257 201 083                             1 290 524 002                         

3b. Placements dans des entreprises liées 3 484 073                                     962 939                                    

3c. Autres placements 8 667 751 062                             8 438 552 815                         

3d. Créances pour espèces déposées auprès des entreprises cédantes -                                                  -                                              

4. Placements représentant les provisions techniques des contrats en unités de compte 1 359 345 091               1 206 260 978            

5. Part des cessionnaires et rétrocessionnaires dans les provisions techniques 4 300 406                       3 349 435                    

5a. Provisions pour primes non acquises et risques en cours -                                                  -                                              

5b. Provisions d'assurance-vie 841 522                                        656 587                                    

5c. Provisions pour sinistres Vie 144 480                                        134 456                                    

5d. Provisions pour sinistres Non Vie 699 337                                        199 615                                    

5e. Provisions pour participations aux bénéfices et ristournes Vie -                                                  -                                              

5f. Provisions pour participations aux bénéfices et ristournes Non Vie -                                                  -                                              

5g. Provisions d'égalisation 193 502                                        139 324                                    

5h. Autres provisions techniques (Vie) -                                                  -                                              

5i. Autres provisions techniques (Non Vie) 2 421 566                                     2 219 453                                 

5j. Provisions techniques des contrats en unités de compte -                                                  -                                              

6. Créances 17 782 150                    46 455 489                 

6a. Créances nées d'opérations d'assurance directe 3 806 387                                     5 527 529                                 

6aa. Primes acquises non émises -                                                  -                                              

6ab. Autres créances nées d'opérations d'assurance directe 3 806 387                                     5 527 529                                 

6b. Créances nées d'opérations de réassurance 14 945                                          14 945                                      

6c. Autres créances 13 960 818                                  40 913 015                              

6ca Personnel 21 434                                          27 358                                      

6cb Etat, organismes de sécurité sociale, collectivités publiques 176 619                                        2 780 475                                 

6cc Débiteurs divers 13 762 765                                  38 105 182                              

6d. Capital appelé non versé -                                                  -                                              

7. Autres actifs 61 975 833                    26 428 959                 

7a. Actifs corporels d'exploitation 2 854 134                                     3 629 531                                 

7b. Comptes courants et caisses 59 121 700                                  22 799 428                              

7c. Actions propres -                                                  -                                              

8. Comptes de régularisation - Actif 184 263 359                  173 644 990               

8a. Intérêts et loyers acquis non échus 157 143 314                                151 526 695                            

8b. Frais d'acquisition reportés -                                                  -                                              

8c. Autres comptes de régularisation 27 120 045                                  22 118 296                              

Différence de conversion

TOTAL DE L'ACTIF 11 556 372 547             11 187 795 633          

En Euro
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BILAN AU 31 12 2013

PASSIF

31 12 2013 31 12 2012

1. Capitaux propres 664 092 389               623 882 920               

1a. Capital social ou fond d'établissement et fond social complémentaire ou compte de liaison 270 120 720                           263 774 340                           

1b. Primes liées au capital social 334 304 591                           320 058 638                           

1c. Réserves de réévaluation -                                            -                                            

1d. Autres réserves 23 799 753                             19 339 760                             

1e. Report à nouveau 74 388                                     19 233 509 -                            

1f. Résultat de l'exercice 35 792 937                             39 943 689                             

2. Passifs subordonnés -                                 -                                 

3. Provisions techniques brutes 9 380 209 367            9 225 657 187            

3a. Provisions pour primes non acquises et risques en cours -                                            -                                            

3b. Provisions d'assurance vie 8 962 317 090                       8 824 627 945                       

3c. Provisions pour sinistres (Vie) 14 789 330                             13 755 080                             

3d. Provisions pour sinistres (Non Vie) 37 205 487                             38 152 202                             

3e. Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes (Vie) 299 490 395                           283 015 465                           

3f. Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes (Non Vie) -                                            -                                            

3g. Provisions pour égalisation 5 688 666                               3 461 020                               

3h. Autres provisions techniques (Vie) 24 945 279                             25 233 147                             

3i. Autres provisions techniques (Non Vie) 35 773 120                             37 412 327                             

4. Provisions techniques des contrats en unités de compte 1 363 266 975            1 206 260 980            

5. Provisions pour risques et charges 2 237 365                    3 738 971                    

6. Dettes pour dépôts en espèces reçus des cessionnaires 206 210                       183 754                       

7. Autres dettes 97 891 852                 83 903 088                 

7a. Dettes nées d'opérations d'assurance directe 68 963 357                             51 941 110                             

7b. Dettes nées d'opérations de réassurance 1 274 918                               1 345 529                               

7c. Emprunts obligataires (dont obligations convertibles) -                                            -                                            

7d. Dettes envers des établissements de crédits 1 895 958                               4 177 455                               

7e. Autres dettes 25 757 620                             26 438 994                             

7ea.Titres de créances négociables émis par l'entreprise -                                            -                                            

7eb.Autres emprunts, dépôts et cautionnements reçus -                                            -                                            

7ec.Personnel 4 034 692                               2 819 186                               

7ed.Etat, organismes de sécurité sociale et collectivités publiques 12 543 695                             14 683 229                             

7ee.Créanciers divers 9 179 234                               8 936 579                               

8. Comptes de régularisation - Passif 48 468 388                 44 168 734                 

9. Différence de conversion -                                 -                                 

TOTAL DU PASSIF 11 556 372 547          11 187 795 633          

En Euro
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ACMN Vie

Hors bilan

En milliers d'euros

Engagements reçus et donnés 2013 2012

1. Capital souscrit non appelé ou compte de liaison avec le siège

1. Engagement reçus 600 000 600 000 

2. Engagements donnés 206 184 

    2a. Avals, cautions et garanties de crédit donnés -                            -                            

    2b.Titres et actif acquis avc engagement de revente -                            -                            

    2c. Autres engagements sur titres, actifs ou revenus 206                          184                          

    2d. Autres engagements -                            -                            

3. Valeurs reçues en nantissement des cessionnaires et rétrocessionnaires 4 204 3 244 

4. Valeurs remise par des organismes réassurés avec caution solidaire

5. Valeurs appartenant à des institutions de prévoyance

6. Autres valeurs détenues pour compte de tiers
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COMPTE DE RESULTAT  - TECHNIQUE NON VIE -

En Euro 31 12 2012

Opérations Cessions et Opérations   Opérations   

Brutes rétrocessions Nettes  Nettes 

1. Primes acquises 20 839 634             1 595 458 -              19 244 176             19 147 596             

    1a. Primes 20 839 634                    1 595 458 -                     19 244 176                    19 147 596                    

    1b. Variations des primes non acquises 

-                                   -                                   -                                   -                                   

2. Produits des placements alloués 1 927 339               -                            1 927 339               2 392 265               

3. Autres produits techniques 222 504                  -                            222 504                  168 854                  

4. Charges des sinistres 11 724 126 -            848 956                  10 875 170 -            13 126 075 -            

    4a. Prestations et frais payés 12 670 842 -                   349 234                         12 321 607 -                   13 878 782 -                   

    4b. Charges des provisions pour sinistres 946 715                         499 722                         1 446 437                      752 707                         

5. Charges des autres provisions techniques 1 639 207               382 366                  2 021 573               192 241 -                 

6. Participation aux résultats -                            -                            -                            -                            

7. Frais d'acquisition et d'administration 4 040 793 -              329 777                  3 711 016 -              3 695 629 -              

    7a. Frais d'acquisition 3 432 049 -                     -                                   3 432 049 -                     3 132 429 -                     

    7b. Frais d'administration 608 744 -                        -                                   608 744 -                        929 614 -                        

    7c. Commissions reçues des réassureurs -                                   329 777                         329 777                         366 415                         

8. Autres charges techniques 2 608 398 -              -                            2 608 398 -              1 449 072 -              

9. Variation de la provision pour égalisation 686 126 -                 1 881 -                      688 007 -                 -                            

RESULTAT TECHNIQUE DE L'ASSURANCE NON VIE 5 569 241               36 240 -                    5 533 002               3 245 700               

31 12 2013
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En Euro 31 12 2012

Opérations Cessions et Opérations  Opérations  

Brutes rétrocessions Nettes Nettes

1. Primes 832 719 148                         513 169 -                               832 205 979                                 857 341 709                         

2. Produits des placements 459 279 364                         -                                          459 279 364                                 530 055 659                         

    2a. Revenus des placements 370 109 868                                    -                                                     370 109 868                                             399 012 916                                    

    2b. Autres produits des placements 61 993 551                                      -                                                     61 993 551                                                105 263 203                                    

    2c. Profits provenant de la réalisation des placement 27 175 945                                      -                                                     27 175 945                                                25 779 540                                      

3. Ajustements ACAV (Plus values) 110 994 895                         -                                          110 994 895                                 130 929 372                         

4. Autres produits techniques 478 789                                -                                          478 789                                         449 437                                

5. Charges des sinistres 848 598 191 -                        109 564                                848 488 627 -                                886 460 946 -                        

    5a. Prestations et frais payés 847 563 941 -                                   99 540                                             847 464 401 -                                            883 420 153 -                                   

    5b. Charges des provisions pour sinistres 1 034 250 -                                       10 024                                             1 024 226 -                                                 3 040 792 -                                       

6. Charges des provisions d'assurance-vie & autres 34 011 544 -                          60 740                                   33 950 804 -                                  13 008 502                           

    6a. Provisions d'assurance-vie 121 255 283                                    4 682                                                121 259 965                                             160 511 474                                    

    6b. Provisions sur contrats en unités de compte 154 013 175 -                                   -                                                     154 013 175 -                                            197 887 208 -                                   

    6c. Autres provisions techniques 1 253 652 -                                       56 058                                             1 197 594 -                                                 50 384 236                                      

7. Participation aux résultats 278 106 203 -                        -                                          278 106 203 -                                330 286 476 -                        

8. Frais d'acquisition et d'administration 67 659 084 -                          106 152                                67 552 932 -                                  64 386 113 -                          

    8a. Frais d'acquisition 19 837 983 -                                     -                                                     19 837 983 -                                               18 535 758 -                                     

    8b. Frais d'administration 47 821 101 -                                     -                                                     47 821 101 -                                               45 949 723 -                                     

    8c. Commissions reçues des réassureurs 106 152                                           106 152                                                     99 368                                             

9. Charges des placements 61 429 125 -                          -                                          61 429 125 -                                  133 796 095 -                        

    9a. Frais internes et externes de gestion des placements et intérêts 8 780 537 -                                       -                                                     8 780 537 -                                                 5 920 167 -                                       

    9b. Autres charges de placements 7 462 953 -                                       -                                                     7 462 953 -                                                 30 245 178 -                                     

    9c. Pertes provenant de la réalisation des placements 45 185 636 -                                     -                                                     45 185 636 -                                               97 630 750 -                                     

10. Ajustements ACAV (Moins values) 33 576 812 -                          -                                          33 576 812 -                                  38 939 425 -                          

11. Autres charges techniques 25 690 109 -                          -                                          25 690 109 -                                  28 258 255 -                          

12. Produits des placements transférés 27 079 866 -                          -                                          27 079 866 -                                  25 505 558 -                          

RESULTAT TECHNIQUE DE L'ASSURANCE VIE 27 321 262                           236 714 -                               27 084 548                                   24 151 812                           

COMPTE DE RESULTAT  - TECHNIQUE VIE -

31 12 2013
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COMPTE DE RESULTAT  - NON TECHNIQUE -

En Euro 31 12 2013 31 12 2012

1. Résultat technique de l'assurance non vie 5 533 002               3 245 700               

2. Résultat technique de l'assurance vie 27 084 548             24 151 812             

3. Produits des placements 30 080 788             38 154 695             

    3a. Revenu des placements 20 749 025                        22 684 299                        

    3b. Autres produits des placements 3 132 443                          13 318 374                        

    3c. Produits provenants de la réalisation des placements 6 199 321                          2 152 022                          

4. Produits des placements alloués -                            -                            

5. Charges des placements 3 000 922 -              12 649 137 -            

    5a. Frais de gestion internes et externe des placements et frais financiers 460 511 -                            361 587 -                            

    5b. Autres charges des placements 844 843 -                            869 144 -                            

    5c. Pertes provenant de la réalisation des placements 1 695 568 -                         11 418 407 -                       

6. Produits des placements transférés 1 927 339 -              2 392 265 -              

7. Autres produits non techniques 3 309 988               1 659 151               

8. Autres charges non techniques 1 715 273 -              2 071 970 -              

9. Résultat exceptionnel 1 414 492               24 584                    

    9a. Produits exceptionnels 1 460 300                          659 947                             

    9b. Charges exceptionnelles 45 808 -                              635 362 -                            

10. Intéressement des salariés 2 650 316 -              1 407 495 -              

11. Impôt sur les bénéfices 22 336 030 -            8 771 385 -              

RESULTAT DE L'EXERCICE 35 792 937             39 943 690             

10/38



 1

      

 

 

 

 

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A N N E X E  A U  B I L A N ,  

E T  C O M P T E  D E  R E S U L T A T  

A U  3 1  D E C E M B R E  

2 0 1 3  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente Annexe est établie conformément aux dispositions des articles 8 à 16 du code de 

commerce, du décret du 8 juin 1994 et de l'arrêté du 20 juin 1994, respectivement art. R 341-2 et A 

344-3 et 3° de son annexe spéciale, du code des assurances. 
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1. FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

 

1.1 AUGMENTATION DE CAPITAL 

 

� Le dividende de l’exercice 2012 a été distribué en actions. La distribution a généré une 

augmentation de capital de 6,3 M€ et une augmentation de la prime d’émission de 14,2M€. 

 

La prime d’émission totale au 31 décembre est de 334,3M€ et le capital social de 270,1M€.  

 

1.2 CHANGEMENT COMPTABLE 

 

� Le décret n° 2013-717 du 2 août 2013 modifiant certaines règles d’investissement des entreprises 

d’assurance modifie la liste des actifs par  lesquels  les  entreprises  d’assurance  peuvent  

représenter  leurs  engagements  réglementés,  en  y  ajoutant  différentes  modalités 

d’investissements dans les prêts aux entreprises non cotées et aux collectivités publiques, à savoir 

des investissements en direct ou au travers de fonds de prêts. L’élargissement de la liste des actifs 

admissibles en représentation des engagements réglementés a conduit l’ANC  à  adopter  le  

règlement  2013-03  qui  adapte  le  cadre  comptable  spécifique  à  ces  instruments,  avec  

notamment  un  mode  de dépréciation différencié selon l’horizon de détention, en distinguant le 

risque de crédit des autres risques liés aux évolutions du marché.  

 

L’application de ces nouveaux textes n’a pas eu d’impact dans les comptes sociaux d’ACMN VIE au 

31 décembre 2013. 

 

 

2. PRESENTATION DES COMPTES 

2.1. AU BILAN 

 
� Les placements sont regroupés dans un même poste admis ou non en représentation des 

provisions techniques. Cependant, les placements représentant les provisions techniques 

afférentes aux contrats en unités de compte, les actifs incorporels et les actifs corporels 

d’exploitation figurent à des postes spécifiques. Les placements dans les entreprises liées et dans 

les entreprises avec lesquelles existe un lien de participation sont isolés au sein des placements. Les 

entreprises liées sont celles incluses par intégration globale ou susceptibles de l’être, dans les 

comptes consolidés du groupe Crédit Mutuel Nord Europe. 

 

� Les provisions techniques sont classées selon leur nature et celles afférentes aux contrats en 

unités de compte figurent à un poste spécifique. Les parts des cessionnaires et rétrocessionnaires 

suivent la même présentation. La provision pour égalisation des risques décès et incapacité est 

portée à un poste distinct du passif du bilan. 

 

� Les provisions réglementées autres que les provisions techniques et la réserve de capitalisation 

sont portées au poste des provisions pour risques et charges. 

 

2.2. AU COMPTE DE RESULTAT 

 
� Le compte de résultat est ventilé entre un compte technique de l’assurance Vie, un compte 

technique de l’assurance Non-Vie et un compte non technique. Les produits et les charges sont en 

principe techniques. Le compte non technique comprend les produits et les charges 

exceptionnelles, certains éléments non techniques et l’impôt sur les sociétés. 

 

� Les commissions et les autres charges sont classées par destination au sein des comptes 

techniques. Les différentes destinations sont la gestion des placements, les frais de règlement des 
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sinistres qui sont inclus dans les prestations payées, les frais d’acquisition, les frais d’administration 

et les autres produits et charges techniques. 

 

� Les produits et les charges de placements comprennent les revenus et les frais financiers, les plus 

ou moins-values de cessions de placements, les mouvements des amortissements et des provisions 

financiers, le résultat de change et les frais de gestion de placements.  

 

� La participation aux résultats comprend les intérêts crédités aux provisions techniques et aux 

prestations au cours de l’exercice, plus la dotation de l’exercice aux provisions pour participation 

aux bénéfices. En conséquence, les autres postes du compte technique sont présentés nets des 

intérêts crédités dans l’exercice et des charges des participations aux bénéfices. 

 

3. INFORMATIONS SUR LE CHOIX DES METHODES UTILISEES 

3.1. PRINCIPES ET MODES D'EVALUATION RETENUS 

Les principes et modes d'évaluation retenus sont ceux définis dans le code des assurances et 

lorsque ledit code ne le prévoit pas, ceux appliqués par le plan comptable général. 

3.1.1. Postes de bilan 

A) Actifs incorporels 

Ce poste comprend notamment :  

 

Les logiciels amortis sur une durée de trois ans. 

Les logiciels métiers amortis sur une durée de cinq ans. 

Les droits financiers amortis sur une durée de dix ans. 

B) Placements immobiliers 

Les parts de sociétés immobilières non cotées sont inscrites à leur valeur d’acquisition nette de 

frais d’achat et d’impôts. La valeur de réalisation des parts de sociétés immobilières qui figure dans 

l’état des placements, est déterminée à partir des comptes sociaux des dites sociétés.  

C) Participations (entreprises liées et autres) 

Elles sont enregistrées à leur coût d’acquisition et éventuellement dépréciées ligne à ligne si leur 

valeur d’usage est inférieure. 

D)  Autres placements 

Les titres à revenus fixes sont inscrits à leur coût d’achat hors intérêt couru. Si la valeur de 

remboursement est différente de la valeur d’achat, la différence pour chaque ligne de titres est 

rapportée au résultat sur la durée de vie résiduelle des titres. Pour les obligations ayant une valeur 

de remboursement indexée (OATi), la surcote ou la décote apparaissant à la date d’achat est 

amortie linéairement. De plus la progression de la valeur de remboursement due à l’évolution de 

l’indice de référence est rapportée chaque année au résultat.   

 

Les actions sont inscrites au bilan sur la base du prix d’achat. L’évaluation de ces titres en valeur de 

réalisation est effectuée conformément à l’article R 332-20, c'est-à-dire pour les titres cotés : le 

dernier cours coté au jour de l’inventaire ; pour les OPCVM : la dernière valeur de transaction, et 

pour les titres non cotés : leur valeur d’utilité pour l'entreprise. 
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La société est détentrice de produits structurés dans une optique de rendement.  Inscrits sur un 

marché reconnu, ils font l’objet de clauses de liquidité et une majorité d'entre eux dispose d'une 

garantie en capital. Leur classification repose sur l’analyse, entre produits ayant un capital garanti à 

l’échéance (classés en R332-19 du code des assurances) et produits ne disposant pas d’un capital 

garanti à l'échéance (classés en R332-20 du code des assurances).  

 

Ces produits structurés sont inscrits à leur prix d'achat. La valorisation retenue par la compagnie 

est soit celle fournie par le structureur, soit celle fournie par notre société de gestion (LFAM) . Une 

procédure a été mise en place afin de fixer les règles de détermination de la valeur à retenir pour la 

production des comptes sociaux. Les valeurs liquidatives et le choix de la valeur retenue par LFAM 

font l’objet d’une revue par ACMN Vie. En complément, ces produits font l’objet d’une contre-

valorisation effectuée par une société externe, permettant de s'assurer de la pertinence et de la 

cohérence des méthodes 

 

Le montant des produits structurés s’élève à 3.077 M€ (prix de revient brut) dont 148.4M€ sont 

classés en R332-20 du code des assurances. Au 31 décembre 2013, les produits structurés affichent 

une plus-value latente de 129,8M€, dont 18.7M€ de plus-value latente pour les titres classés selon 

l'article R332-20. 

 

S'agissant des titres à revenus fixes et des autres titres, OATi notamment, classés en application de 

l'article R332-19 du code des assurances, une provision pour dépréciation est constituée si le 

débiteur n’est pas en mesure de respecter ses engagements (paiement des intérêts et 

remboursement du principal). Au 31 décembre 2013, une provision pour dépréciation est 

constatée pour un montant de 3,1M€. 

 

S'agissant des autres titres classés en application de l'article R332-20 du code des assurances, 

principalement actions et produits structurés ne disposant pas d'une garantie en capital, une 

provision pour dépréciation est constatée seulement si la dépréciation a un caractère durable. Le 

caractère durable de cette dépréciation est présumée lorsqu’un titre classé en R 332-20 connait 

une moins-value latente supérieure à 20% de son prix de revient pendant une durée de 6 mois 

consécutifs (30% si le marché de référence doit être considéré comme volatile). En outre si la 

valeur de réalisation est inférieure à 30 % au 31 décembre, une dépréciation durable est également 

présumée. La provision pour dépréciation durable est alors calculée en fonction de la valeur de 

réalisation de l'instrument. La  provision pour dépréciation durable est constatée pour un montant 

de 4,2M€. 

 

En application du règlement N° 2013-03 du 13 décembre 2013 de l’Autorité des Normes 

Comptables, lorsque l’entité n’a pas l’intention ou la capacité de détenir les valeurs amortissables 

du R 332-20 à un horizon déterminé, la dépréciation éventuelle de ces placements correspond à la 

différence entre leur valeur comptable corrigée des amortissements des surcotes ou des décotes et 

leur valeur vénale si cette dernière est inférieure à la valeur comptable. La valeur vénale s’apprécie 

en analysant l’ensemble des risques identifiés sur ces placements en fonction de l’horizon de 

détention envisagé. Lorsque l’organisme a l’intention et la capacité de détenir ces placements à un 

horizon déterminé, la dépréciation  éventuelle s’analyse au regard du seul risque de crédit. 

 

 

E) Placements représentatifs des contrats en unités de compte 

Ces placements figurent au bilan pour leur valeur de réalisation. Ils sont représentés à l’actif du 

bilan par un nombre de parts de SICAV et SCPI égal au nombre de parts immatriculées aux noms 

des assurés. Les plus ou moins-values latentes sont inscrites dans les comptes d’ajustement ACAV 

et ACAVI. 
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F) Autres actifs 

Les actifs corporels d’exploitation font l’objet d’amortissements annuels sur le mode linéaire selon 

les durées suivantes : 

 

 - Agencements    :  8 à 10 ans * 

 - Matériel    :  5 ans 

 - Matériel informatique  :  3 ans 

 - Mobilier    :  10 ans 

 - Matériel de transport  :  4 ans 

  

 * Durée établie en fonction du bail de l’immeuble 

G) Différence de conversion 

Les opérations en devises sont converties en Euros d’après les cours de change du jour 

d’inventaire. 

 

H) Provisions techniques 

Ces provisions sont déterminées brutes de la réassurance, la part à la charge des réassureurs 

figurant à l’actif. 

 

 

�Provisions Vie 

 

 

���� Provisions pour primes non acquises et risques en cours 

 

La provision pour primes non acquises est destinée à constater la part des primes se rapportant à la 

période comprise entre la date d’inventaire et la date de la prochaine échéance de prime. Elle est 

calculée au prorata temporis contrat par contrat ou sur la base de méthodes statistiques. 

La provision pour risques en cours est destinée à couvrir pour chacun des contrats à primes 

payables d’avance la charge des sinistres et des frais afférents au contrat pour la période s’écoulant 

entre la date d’inventaire et la première échéance de prime ou de terme du contrat pour la part de 

ce coût qui n’est pas couverte par la provision pour primes non acquises. Le calcul est effectué 

contrat par contrat ou selon des méthodes statistiques. 

Les provisions pour primes non acquises et risques en cours sont portées au bilan au poste « autres 

provisions techniques Vie ». 

 

���� Provisions d’assurance vie 

 

Le poste « provisions d’assurance vie » comprend les provisions mathématiques et la provision 

globale de gestion. Les provisions mathématiques  représentent la différence entre les valeurs 

actuelles des engagements pris par l’assureur et ceux pris par l’assuré. Elles ne sont pas 

« zillmérisées ». Les provisions mathématiques sont calculées par référence aux tables légales 

homologuées établies sur la base de données publiées.  

 

La Provision Globale de Gestion permet de couvrir la charge de gestion future des contrats qui ne 

serait pas couverte par des chargements sur primes ou des prélèvements sur produits financiers. La 

provision constatée, s’élève à 8,8 M€ au 31 décembre 2013. 

 

���� Provisions pour sinistres 

 

Elles correspondent aux capitaux échus et aux sinistres survenus non encore réglés au 31 

décembre. Elles incluent une provision pour frais de gestion en fonction d’un taux observé au cours 

de l’exercice. 

 

���� Provisions pour participations aux bénéfices et ristournes. 
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Elles correspondent aux participations des assurés aux bénéfices techniques et financiers réalisés 

par la compagnie. Ces participations sont destinées à être versées aux assurés. Elles sont 

incorporées l'année N+1 aux provisions mathématiques à l'ouverture 

 

���� Provisions pour égalisation 

 

Ce sont des provisions destinées à faire face aux fluctuations de sinistralité afférentes aux 

opérations d’assurance de  groupe  contre le risque décès. La provision constatée dans les comptes 

au 31 décembre 2013 s’élève à 4,3 M€. 

 

���� Provisions techniques des contrats en unités de comptes. 

 

Il s’agit essentiellement de provisions mathématiques ; celles-ci sont réévaluées en fin d’exercice en 

fonction de la valeur de réalisation des unités de compte. 

 

 

���� Autres provisions techniques 

 

Le poste « Autres provisions techniques » regroupe quatre éléments : 

Les provisions mathématiques de rentes. 

Les provisions pour garantie décès complémentaire « majorée ». 

Les provisions pour garantie en cas de vie des PEP « plancher ». 

La provision pour risque d’exigibilité. 

 

Une  provision  pour  risque  d'exigibilité  est  constituée  lorsque  les  placements  mentionnés  à  

l'article R.332-20,  à  l'exception  des  valeurs  amortissables  que  l'entreprise  d'assurance  a  la  

capacité  et l'intention  de  détenir  jusqu'à  leur  maturité,  se  trouvent  en  situation  de  moins-

value  latente  nette globale. Une moins-value latente nette globale est constatée lorsque la valeur 

nette comptable de ces placements est supérieure à la valeur globale de ces mêmes placements 

évalués dans les conditions définies à l’article R331-5-1 du code des assurances. 

  

Lorsque l’entreprise, avant dotation à la provision pour risque d’exigibilité, satisfait à la 

représentation de ses engagements réglementés et à la couverture de l’exigence minimale de 

marge de solvabilité, la dotation annuelle à la provision pour risque d’exigibilité au titre de 

l’exercice est égale au tiers du montant de la moins-value latente nette globale constatée sur les 

placements mentionnés à l’article R.332-20, sans que cette dotation puisse conduire à ce que le 

montant total de la provision inscrite au bilan au titre de l’exercice excède le montant de la moins-

value nette globale constatée sur les placements mentionnés à l’article R.332-20. 

 

ACMN Vie est en situation de plus-value sur les placements mentionnés à l’article R.332-20. Il n’y a 

pas de dotation à la provision pour risque d’exigibilité au 31/12. 

 

Ce poste comprend également une provision technique destinée à couvrir le taux garanti sur un 

contrat en unité de compte.     

 

���� Provisions pour aléas financiers 

 

Lors de l’inventaire, une provision pour aléas financiers est calculée si le taux de rendement des 

actifs abattu de 20% est inférieur au quotient du montant total des intérêts techniques majorés des 

participations minimales garanties des contrats par le montant moyen des provisions 

mathématiques constituées.  

 

Néanmoins, les provisions mathématiques calculées par catégories homogènes de contrat, à partir 

du taux de rendement des actifs précédemment calculé abattu de 20%, sont inférieures aux 

provisions mathématiques calculées à l’inventaire. En conséquence, le montant de la provision 

pour aléas financiers est nul.  

 

� Provisions non Vie :  

 

���� Provisions pour primes non acquises et risques en cours 

 

16/38



 7

La provision pour primes non acquises est destinée à constater la part des primes se rapportant à la 

période comprise entre la date d’inventaire et la date de la prochaine échéance de prime. Elle est 

calculée au prorata temporis contrat par contrat ou sur la base de méthodes statistiques. 

 

La provision pour risques en cours est destinée à couvrir pour chacun des contrats à primes 

payables d’avance la charge des sinistres et des frais afférents au contrat pour la période s’écoulant 

entre la date d’inventaire et la première échéance de prime ou de terme du contrat pour la part de 

ce coût qui n’est pas couverte par la provision pour primes non acquises. Le calcul est effectué 

contrat par contrat ou selon des méthodes statistiques. Les provisions pour primes non acquises et 

risques en cours sont portées au bilan au poste « autres provisions techniques non Vie ». 

 

 

���� Provisions pour sinistres 

 

Ce sont des provisions correspondant à la valeur estimative des dépenses en principal et en frais 

tant internes qu’externes, nécessaires au règlement de tous les sinistres survenus et non payés. 

 

La provision pour sinistres à payer représente l’estimation du coût de l’ensemble des sinistres 

survenus et non réglés à la clôture de l’exercice, qu’ils aient été déclarés ou non. Elle inclut une 

provision pour frais de gestion déterminée en fonction d’un taux de frais observé au cours de 

l’exercice. Les provisions inscrites au bilan comprennent une provision pour sinistres tardifs. 

 

���� Provisions pour égalisation 

 

Ce sont des provisions destinées à faire face aux fluctuations de sinistralité afférentes aux 

opérations d’assurance de groupe contre les risques de dommages corporels. Une dotation de 

provision a été effectuée pour un montant de 0,7 M€. Le stock au 31/12/2013 est de 1,4 M€. 

 

���� Autres provisions techniques 

 

Ce poste est principalement constitué par une provision pour risques croissants au titre des risques 

incapacité et invalidité.  

3.1.2. Compte de résultat 

A) Primes et commissions 

Les primes brutes de réassurance sont comptabilisées à leur émission pour leur montant net de 

taxes et d’annulations. Les commissions correspondantes sont prises en charges simultanément. 

B) Charges de sinistres 

Les sinistres payés et leurs frais d’acquisition sont inscrits au poste des prestations et frais payés 

nets des intérêts techniques incorporés dans l’exercice et des charges de participation. Les 

contributions sociales prélevées sur les intérêts incorporés aux provisions mathématiques des 

contrats sont comptabilisées au poste de « prestations Vie ». 

C) Frais par destination 

L’enregistrement des charges est effectué par nature de dépenses et par centres opérationnels 

(hormis les frais directement identifiables). Ces frais sont ensuite classés par destination  par centre 

de profits et par produits. Pour les charges ayant plusieurs destinations, il est utilisé des clés de 

répartition basées sur des critères quantitatifs, objectifs, appropriés et contrôlables. 
En outre, dans le cas de produits mixtes, une répartition des frais entre les garanties Vie et non Vie 

est réalisée sur la base du total des provisions techniques. 
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D) Opérations de réassurance 

Les cessions en réassurance sont comptabilisées conformément aux clauses des traités. Les dépôts 

en espèces reçus des cessionnaires sont inscrits au poste du passif du bilan.  

E) Produits financiers : règle d’allocation 

ACMN Vie est une compagnie mixte, le résultat de la gestion des placements est ventilé en 3 parties: 

 

� Les produits générés par le placement des provisions techniques Vie inscrits au compte de résultat 

technique Vie. 

� Le solde restant constitué à la fois de la rémunération des capitaux propres et des provisions 

techniques Non Vie est inscrit au compte non technique. 

� Les produits générés par les provisions techniques Non Vie sont transférés au compte de résultat 

technique Non Vie. 

 

La gestion financière étant par cantonnement, les montants alloués aux différents comptes 

techniques et non techniques sont connus précisément. La gestion financière et comptable par 

Cantons permet de connaître le résultat financier de chacun des cantons et notamment celui des 

fonds propres. Cette gestion économique des actifs financiers permet l’affectation des produits 

financiers non technique sans application de règles proportionnelles. 
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4. INFORMATIONS SUR LES POSTES DU BILAN, DU HORS BILAN ET DU 
COMPTE DE RESULTAT 

Tous les montants, sauf mention contraire sont exprimés en milliers d’euros (K€).  

4.1. INFORMATION SUR LES POSTES DU BILAN 

4.1.1. Évolution des actifs et autres placements 

 

Actifs et placements
Montant brut 

au 01/01/2013
Augmentations Diminutions

Montant brut 

au 31/12/2013

1. Actifs incorporels 12 383 19 12 402

2. Terrains & constructions 1 290 524 33 323 1 257 201

3. Placements des entreprises liées 963 2 521 3 484

4. Bons, Obl.et cr./Ent.liés ou L.P.  
 

 

Corrections de valeur

Amort. & 

provisions au 

01/01/2013

Dotations de 

l'exercice aux 

provisions

reprise de 

l'exercice aux 

provisions

Montant brut 

au 31/12/2013

Amort. & 

provisions au 

31/12/2013

Montant net au 

31/12/2013

Montant net au 

31/12/2012

1. Actifs incorporels 10 767 1 366 12 402 12 133 269 1 616

2. Terrains & constructions 1 257 201 1 257 201 1 290 524

3. Placements des entreprises liées 3 484 3 484 963

4. Autres placements 36 305 28 956 8 675 101 7 350 8 667 751 8 438 553

5. Placements des contrats U.C. 1 363 267 1 363 267 1 206 261

6. Créances espèces chez cédantes

 

 

4.1.2. Informations sur les placements 

A) État récapitulatif des placements  

Valeur brute Valeur nette
Valeur de 

réalisation
Valeur brute Valeur nette

Valeur de 

réalisation

1. Placements immobiliers 1 257 201 1 257 201 1 360 149 1 290 524 1 290 524 1 397 411

2. Actions & titres à revenus variables autres que les parts d'OPCVM 88 88 93 62 31 36

3. Parts d'OPCVM (autres que celles visées en 4) 2 242 075 2 237 849 2 272 684 1 711 680 1 708 643 1 622 221

4. Parts d'OPCVM détenant exclusivement des titres à revenus fixes 429 178 429 178 440 770 410 504 410 223 426 225

5. Obligations & autres titres à revenus fixes 5 960 427 5 944 146 6 347 027 6 310 235 6 262 440 6 582 330

6. Autres prêts & effets assimilés 37 097 37 097 37 097 33 620 33 620 33 620

7. Actifs représentatifs des contrats en unités de compte 1 359 345 1 359 345 1 359 345 1 206 261 1 206 261 1 206 261

      . Placements immobiliers 227 346 227 346 227 346 162 167 162 167 162 167

      . Parts d'OPCVM détenant exclusivement des titres à revenus fixes 67 224 67 224 67 224 268 172 268 172 268 172

      . Autres OPCVM 777 845 777 845 777 845 720 067 720 067 720 067

      . Obligations et titres à revenus fixes 286 930 286 930 286 930 55 856 55 856 55 856

11. Autres instruments financiers à terme 9 720 1 483 275 9 720 2 454 92

Total des placements dans l'OCDE 11 295 131 11 266 388 11 817 440 10 972 606 10 914 197 11 268 196

2012

Placements - 1 -

2013

 
Nb : la valeur de réalisation 2013 est celle au 31/12. 
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B) État récapitulatif des placements – Autres informations 

 

Valeur brute Valeur nette
Valeur de 

réalisation
Valeur brute Valeur nette

Valeur de 

réalisation

Total des placements 11 295 131 11 266 388 11 817 440 10 972 606 10 914 197 11 268 196

Récapitulation par mode d'évaluation

1. Placements évalués selon l'article R.332-19 5 718 637 5 694 119 6 066 606 5 729 124 5 703 935 6 007 572

2. Placements évalués selon l'article R.332-20 4 207 429 4 211 440 4 391 214 4 027 501 4 001 547 4 054 272

3. Placements évalués selon l'article R.332-5 1 359 345 1 359 345 1 359 345 1 206 261 1 206 261 1 206 261

4. Autres instruments financiers à terme 9 720 1 483 275 9 720 2 454 92

Récapitulation par affectation

1. Valeurs affectées à la  Représentation des provisions techniques 11 295 131 11 266 388 11 817 440 10 972 606 10 914 197 11 268 196

2. Valeurs déposées chez les cédants

2013 2012

Placements - 2 -

 

 

 Détail des terrains et constructions 

 

Valeur brute Valeur nette
Valeur de 

réalisation
Valeur brute Valeur nette

Valeur de 

réalisation

1. Immeuble d'exploitation

2. Autres immobilisations 1 257 201 1 257 201 1 360 149 1 290 524 1 290 524 1 397 411

3- Parts de SCI en UC 227 346 227 346 227 346 162 167 162 167 162 167

Total 1 484 548 1 484 548 1 587 495 1 452 691 1 452 691 1 559 578

Détail des terrains & constructions

2013 2012

 

 

C) Participations et entreprises liées, sociétés dans lesquelles l’entreprise est indéfiniment 
responsable  

Tableau des filiales & participations

1. Capital 137 146

2. Réserves et report à nouveaux avant affectation du résultat

5. Quote part du résultat détenu (en %) 100,0%

6. Valeur comptable des titres détenus

       . Valeur Brute 160 921

       . Valeur Nette 160 921

7. Prêts & avances consentis par la société 

8. Montant des cautions & avals donnés par la société

9. Chiffre d'affaire hors taxes du dernier exercice

10. Résultat (bénéfice ou perte du dernier exercice écoulé) 5 733

11. Dividendes encaissés par la société au cours de l'exercice

12. Observations

S.C.I. Pérennité 

Pierre

Intitulés

 

 

 

 

 

20/38



 11

 

 

Opérations avec les entreprises liées 

 
Créances & dettes sur des entreprises du groupe

Entreprises 

liées

Entreprises 

participation
Total

Entreprises 

liées

Entreprises 

participation
Total

Créances

1. Opérations d'assurance directes 1 576 1 576 48 48

2. Débiteurs divers 3 001 5 880 8 880 7 316 7 859 15 175

3. Comptes courants

4. Comptes bancaires 30 131 30 131 12 638 12 638

Total 34 708 5 880 40 587 20 001 7 859 27 860

Dettes

1. Opérations d'assurance directes 5 564 5 564 7 492 7 492

2. Débiteurs divers 9 886 9 886 11 665 11 665

3. Comptes courants

4. Dettes établissements de crédit 1 824 1 824 4 066 4 066

Total 17 274 17 274 23 223 23 223

Opérations entreprises du groupe (1)

2013 2012

  

(1) il s’agit essentiellement d’opérations avec le CMNE 
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4.1.3. Informations sur les fonds propres et les réserves 

A) Composition de l’actionnariat 

Le capital social au 31 décembre 2013 est composé de 236 948 actions, de valeur nominale 1 140 

euros, donnant toutes droit au dividende de l’exercice. La répartition des actions au 31 décembre 

2013 est la suivante : 

 

. Nord Europe Assurances (NEA)            : 236 942 99,997% 

. Divers        :           6    0,003% 

B) Mouvements Sur fonds propres 

Intitulés Capital Dividendes
Primes 

d'émission

Réserve 

facultative

Réserve de 

capi.

Réserve fonds 

de garantie

Report à 

nouveaux

Résultat de 

l'exercice

Total des capitaux 

propres

Capitaux propres au début de l'exercice 263 774 320 059 6 15 096 2 264 -18 163 583 037

Variation de la réserve de capitalisation 1 973 1 973

Augmentation de capital

Résultat de l'exercice 2012 39 944 39 944

Prélèvement Taxe Reserve de Capi -1 071 -1 071

Capitaux propres avant affectation 263 774 320 059 6 17 070 2 264 -19 234 39 944 623 883

Affectation du résultat 2012 (1) 20 593 43 19 308 -39 944

Capitaux propres après affectation 263 774 20 593 320 059 6 17 070 2 307 74 623 883

Variation de la réserve de capitalisation 4 417 4 417

Augmentation de capital 6 346 14 246 20 592

Prélèvement sur report à nouveau

Dividendes à payer -20 593 -20 593

Résultat de l'exercice 2013 35 793 35 793

Prélèvement Taxe Reserve de Capi  

Capitaux propres avant affectation 270 121 334 305 6 21 487 2 307 74 35 793 664 092

Affectation du résultat 2013 (1) 20 141 46 15 606 -35 793

Capitaux propres après affectation 270 121 20 141 334 305 6 21 487 2 353 15 680 664 092

E
x

e
rc

ic
e

 2
0

1
2

E
x

e
rc

ic
e

 2
0

1
3

 

(1) Sous réserve de l'approbation de l'assemblée générale - Le dividende sera proposé en action 
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4.1.4. Informations sur autres postes du bilan 

A) Détails de certains postes du bilan : 

2013 2012 2013 2012

1. Comptes de régularisation

   . Intérêts acquis non échus 157 143 151 527

   . Surcote - Décote 27 075 22 065 48 468 44 169

   . Autres comptes de régularisation 45 54

Total comptes de régularisation 184 263 173 645 48 468 44 169

2- Produits à recevoir & charges à payer 11 146 10 373 11 971 6 616

Total produits à recevoir & charges à payer 11 146 10 373 11 971 6 616

3. Provisions pour risques & charges

   . Provisions pour impôts 1 433

   . Autres provisions 2 237 2 306

Total provisions pour risques & charges 2 237 3 739

Postes du bilan
Actif Passif

 
 
Les provisions pour risques sont constatées dès la naissance du risque pour le montant prévisible 

de la perte engagée. En 2000, La Pérennité a fait l’objet d’un contrôle de la Commission de 

Contrôle des Assurances remettant en cause le niveau des provisions constituées sur les contrats 

Capital. Afin de prendre en compte l’ensemble des injonctions, la société avait comptabilisé une 

provision de 3,7M€ au titre du risque lié à la renonciation éventuelle sur les contrats en vigueur et 

une provision de 7,2M€ pour le risque de renonciation et dédommagement sur les contrats résiliés. 

 

 Le traitement de ce dossier et l’évolution des marchés financiers en 2013 portent respectivement 

les provisions pour dédommagement et renonciation à 1,9M€ et 0,3M€. 

B) Détail des créances et dettes 

Créances Dettes Créances Dettes

1. Assurés - (compte 402) 83 55 791 109 42 469

2. Intermédiaires - (compte 403) 3 563 7 780 1 411 9 251

3. Coassureurs - (compte 404)
161

5 392 4 008 222

Opérations d'assurances directes 3 806 68 963 5 528 51 941

4. Réassureurs - (compte 410) 15 1 275 15 1 346

5. Cédants - (compte 411)

Opérations de réassurances 15 1 275 15 1 346

Total 3 821 70 238 5 542 53 287

2013
Postes du bilan

2012

 
 
Créances et dettes ventilées selon leur durée 

 

Créances Dettes Créances Dettes

1. Durée résid. Jusqu'à un an 3 821 70 238 5 542 53 287

2. Durée résid. Plus de 1 an à 5 ans

3. Durée résid. Plus de 5 ans

Total 3 821 70 238 5 542 53 287

Postes du bilan
2013 2012
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4.2. INFORMATIONS SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

4.2.1. Éléments techniques 

A) Résultat technique Vie – Capitalisation 

Cat. 01 Cat. 02 Cat. 03 Cat. 04 Cat. 05 Cat. 06 Cat. 07 Cat. 08 Cat. 09 Cat. 11

Intitulés Capitalisation Primes Temporaire Ass. Vie Ass. Vie Collectifs Collectifs Contrats U.C. PP PERP

PU-VL périodiques Décès PU-VL PP Décès Vie PU-VL

1. Primes 25 769 13 177 563 297 89 37 129 1 009 123 311 151 12 987 776 919 55 800 832 719

2. Charges de prestations 44 769 4 058 624 800 799 17 679 1 125 58 339 1 468 5 575 758 613 89 986 848 598

3. Charges de provisions d'assurance vie et autres -19 095 -394 -67 334 -705 1 620 -171 144 567 -22 9 873 68 337 -34 326 34 012

4. Ajustement a.c.a.v. 73 404 1 032 2 816 77 253 165 77 418

A. - Solde de souscription  ( 1 - 2 - 3 + 4 ) 95 9 513 5 831 -5 17 831 55 -6 191 -262 356 27 222 305 27 527

5. Frais d'acquisition 252 3 196 6 728 1 5 653 29 2 948 14 218 19 038 800 19 838

6. Autres charges de gestion nettes 2 772 3 789 45 037 15 2 245 183 9 815 62 1 344 65 262 7 770 73 032

B. - Charges d'acquisition et gestion nettes  ( 5 + 6 ) 3 024 6 985 51 765 17 7 898 211 12 763 75 1 562 84 300 8 570 92 870

7. Produit net des placements 16 565 172 270 752 120 757 624 24 482 99 3 612 317 185 53 585 370 770

8. Participation aux resultats et intérêts techniques 12 150 218 813 111 453 2 965 25 2 440 236 957 41 149 278 106

C. - solde financier  ( 7 - 8 ) 4 416 172 51 939 10 757 171 21 517 74 1 172 80 228 12 436 92 664

9. Primes cédées
283 230 513 513

10. Part des réassureurs dans les charges de prestations -47 156 110 110

11. Part des réassureurs dans les charges de provisions 56 5 61 61

12. Part des réassureurs dans la participation

13. Commissions recues des réassureurs
90 16 106 106

D. - solde de reassurance  ( 10 + 11 + 12 + 13 - 9 ) -184 -52 -237 -237

RESULTAT TECHNIQUE ( A - B + C + D ) 1 487 2 515 6 006 -12 10 637 15 2 563 -264 -35 22 913 4 171 27 085

HORS COMPTE :

14. Montants des rachats 44 208 458 715 766 9 749 42 031 1 402 3 573 551 454 73 668 625 122

15. Intérêts techniques bruts de l'exercice 2 074 39 231 109 255 41 670 38 252 79 922

16. Provisions techniques brutes à la clôture 416 432 8 697 7 341 057 3 126 30 845 19 414 1 336 176 9 103 111 591 9 276 441 1 392 674 10 669 116

17. Provisions techniques brutes à l'ouverture 423 704 8 549 7 191 336 3 734 28 734 19 150 1 188 644 9 100 99 277 8 972 228 1 386 599 10 358 828

TOTAL VIE LPS Total

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

24/38



 15

B) Résultat technique Non Vie 

Cat. 20 Cat. 21 Total

Intitulés Individuel Collectif Non Vie

Corporels Corporels

1. Primes acquises 3 702 17 138 20 840

Primes 3 702 17 138 20 840

Variation des primes non acquises et risques en cours

2. Charges de prestations 1 697 9 074 10 771

Prestations et frais payés 457 12 214 12 671

Charges des provisions pour sinistres et divers
1 240 -3 140 -1 900

A. - Solde de souscription  ( 1 - 2 ) 2 005 8 063 10 069

5. Frais d'acquisition 571 2 852 3 423

6. Autres charges de gestion nettes 672 2 332 3 004

B. - Charges d'acquisition et gestion nettes  ( 5 + 6 ) 1 243 5 184 6 427

7. Produits nets des placements
86 1 841

1 927

8. Participation aux résultats et intérêts techniques

C. - Solde financier  ( 7 - 8 ) 86 1 841 1 927

9. part des réassureurs dans les primes acquises 1 244 351 1 595

10. part des réassureurs dans les prestations payees 141 209 349

11. part des réassureurs dans les provisions pour prestations 504 377 880

12. part des réassureurs dans la participation

13. commissions recues des réassureurs 305 25 330

D. - Solde de reassurance  ( 10 + 11 + 12 + 13 - 9 ) -295 259 -36

RESULTAT TECHNIQUE ( A - B + C + D ) 553 4 980 5 533

HORS COMPTE :

12. Provisions pour primes non acquises et risques en cours ( clôture )

13. Provisions pour primes non acquises et risques en cours ( ouverture )

14. Provisions pour sinistres à payer ( clôture ) 1 614 35 592 37 205

15. Provisions pour sinistres à payer ( ouverture ) 593 37 559 38 152

16. Autres provisions techniques ( clôture ) 2 216 34 939 37 155

17. Autres provisions techniques ( ouverture ) 1 996 36 112 38 108
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C) Autres éléments d’exploitation 

A - Charges de personnel

1. Salaires 11 878 12 028

2. Pensions de retraite

3. Charges sociales 7 026 6 189

4. Autres -1 041 -934

Total 17 863 17 283

B - Commissions 64 693 62 141

C - Primes brutes émises

1. Assurance directe 785 670 808 012

Total 785 670 808 012

D - Entrées en portefeuille 

1. Primes - transfert de provisions 67 889 70 718

2. Sinistres - Transfert de provisions

     Sorties en portefeuille 

1. Primes 

2. Sinistres

2013 2012

 
 

 

 

Personnel commercial Autre personnel Personnel commercial Autre personnel

A - Effectif moyen du personnel

1. Direction 6 7

2. Cadres 134 138

3. Non cadres 79 76

Total 219 221

Membres des 

administrations
Organes de direction

Membres des 

administrations
Organes de direction

1. Rémunérations allouées

2. Autres

Total

31/12/2013 31/12/2012

 

 

Les montants distribués à l’ensemble des membres des organes d’administration et à l’ensemble 

des organes de direction ne peuvent être communiqués pour des raisons de confidentialité. 

D’autre part, ACMN Vie n’a distribué aucun jeton de présence. 

 

Les engagements relatifs aux indemnités de départ en retraite sont évalués à la valeur actuelle 

probable des droits acquis en tenant compte des dispositions légales et de la convention collective, 

en fonction d’hypothèses actuarielles tenant compte principalement des augmentations de salaires 

jusqu’à l’âge de départ à la retraite, de la rotation du personnel et des tables de mortalité. 

Les  engagements de retraite 2013 sont évalués à 383K€. 
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Droit individuel à la formation 
 

Le droit individuel à la formation (DIF) a pour objectif de permettre à tout salarié de se constituer 

un crédit d’heures de formation de 20 heures par an, cumulable sur six ans dans la limite de 120 

heures.  

 

Au 31 12 2013, le nombre d’heures acquises par les salariés s’élèvent à 20 643 heures. Le nombre 

d’heures utilisés par les salariés au cours de l’année 2013, soit 30 heures, représentent environ 

0,15 % de l’ensemble de ces droits. En diminution de 3,35 point par rapport à l’année précédente. 

 

 

Nombres d'heures 

acquises

Nombres d'heures 

utilisés

Nombres d'heures 

acquises

Nombres d'heures 

utilisés

Droit individuel de Formation 20 643 30 20 163 724

31/12/2013 31/12/2012

 

 
Honoraires commissaires aux comptes 
 
Le montant des honoraires des commissaires aux comptes provisionné au titre de 2013 s’élève à 

190 K€ (TTC). 

 

D) Provisions d’assurance Vie & Participation des assurés aux résultats techniques et financiers  

Provisions et participation aux bénéfices d'assurance Vie

1. Charges des provisions d'assurances Vie 34 012 -13 044

2. Intérêts techniques 79 922 81 766

3. Participation aux bénéfices 198 184 248 521

Variation de la provision d'assurance Vie 312 118 317 243

Détail de la variation des provisions techniques 

brutes de réassurance
2013 2012

 

 
Participation aux bénéfices & intérêts techniques (A 132-2)

1. Participation aux résultats totale 306 942 317 063 247 189 286 247 236 957

2. Participation attribuée à des contrats 306 942 317 063 247 189 286 247 236 957

3. Variation de la provision pour PB

Participation aux résultats (A 331-3)

1. Provisions mathématiques moyennes 6 115 826 6 963 092 7 499 238 7 621 193 7 675 101

2. Participation minimum réglementaire 264 610 274 378 176 440 251 679 211 665

3. Montant effectif attribué à des contrats 299 710 303 853 239 644 278 651 231 526

      . Participation attribuée à des contrats 276 630 283 897 286 705 216 514 205 562

      . Variation prov. Participation aux bénéfices 23 080 19 956 -47 061 62 137 25 964

2013Participation aux résultats techniques et financiers 2009 2010 2011 2012
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La gestion financière étant par cantonnement, les montants alloués aux différents comptes 

techniques et non techniques sont connus précisément. La gestion financière et comptable par 

cantons permet de connaître le résultat financier de chacun des cantons et notamment celui des 

fonds propres. Cette gestion économique des actifs financiers permet l’affectation des produits 

financiers non techniques sans application de règles proportionnelles.  

 

Cette méthode, appliquée depuis l’exercice 1999, permet une réelle vision économique des 

résultats techniques, non techniques et financiers. La participation aux bénéfices est attribuée aux 

assurés sur la base des rendements des cantons correspondants aux contrats en application des 

conditions contractuelles. En outre, la participation aux bénéfices des assurés doit également 

respecter un montant minimum réglementaire, sans tenir compte de la notion de canton, en 

application de l’article A 331-5 du code des assurances.  

E) Primes acquises et provision pour risques en cours 

Provisions techniques Non Vie

1. Provisions pour risques en cours

2. Provision pour sinistres ouverture 38 152 39 152

3. Prestations payées dans l'exerc. sur exerc. antérieurs 9 142 9 931

4. Provision pour sinistres clôture sur exerc. Antérieurs 16 042 18 012

Bonis / Malis ( 2 - 3 - 4) 12 969 11 209

20122013Intitulé

 

F) Evolution des provisions de sinistres Non Vie au cours du  dernier exercice 

Evolution au cours du dernier exercice des primes acquises et de la charge de sinistres

2011 Réglements 10 411 7 966 3 808

Provisions 4 826 11 923 20 370

Total des sinistres 15 237 19 889 24 178

Primes acquises 19 313 20 229 20 681

Pourcentage 78,90% 98,32% 116,91%

2012 Réglements 11 314 10 730 9 823 3 303

Provisions 811 4 560 11 356 20 140

Total des sinistres 12 125 15 290 21 179 23 443

Primes acquises 19 830 20 534 20 671 20 907

Pourcentage 61,15% 74,46% 102,46% 112,13%

2013 Réglements 11 423 11 509 12 230 9 090 3 529

Provisions 49 500 4 200 10 756 21 164

Total des sinistres 11 472 12 009 16 430 19 846 24 693

Primes acquises 19 839 20 494 20 681 20 907 20 840

Pourcentage 57,83% 58,60% 79,45% 94,93% 118,49%

2010 2011
Année d'inventaire

2012 2013

Exercices de survenance

2009
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4.2.2. Ventilation des produits et charges de placements   

 

Dans les 

entreprises 

liées

Autres Total

Dans les 

entreprises 

liées

Autres Total

1. Revenus des participations

2. Revenus des placements immobiliers 5 733 68 768 74 500 7 609 71 115 78 725

3. Revenus des autres placements 21 371 274 238 295 609 27 993 292 295 320 288

4. Autres revenus financiers 3 418 3 418

Total 27 104 343 006 370 110 35 602 366 828 402 431

Frais financiers 8 781 8 781 5 920 5 920

Pour mémoire

Autres produits des placements 20 602 68 568 89 169 17 922 109 703 127 625

Autres charges des placements 1 751 50 898 52 649 1 769 126 107 127 876

2013 2012

Revenus Financiers

 

4.2.3. Éléments non techniques 

A - Produits & charges non techniques

1. Produits non techniques 3 310 1 659

2. Charges non techniques -1 715 -2 072

Résultat non technique 1 595 -413

B - Produits & charges exceptionnelles

1. Produits exceptionnels 1 460 660

2. Charges exceptionnelles -46 -635

Résultat exceptionnel 1 414 25

C - Charges fiscales

1. Impôts sociétés sur opérations ordinaires -22 336 -8 771

2. Impôts société sur opérations exceptionnelles

Total Charges fiscales -22 336 -8 771

2013 2012
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4.3. INSTRUMENTS FINANCIERS A TERME OU PRODUITS DERIVES 

Les règles de comptabilisation des instruments financiers à terme applicables aux entreprises régies 

par le Code des assurances à compter du 1er janvier 2003 sont définies par le règlement du CRC n° 

2002-09 du 12 décembre 2002, complété par l’avis du CNC n° 2004-04 du 25 mars 2004. 

 

Le cadre définissant les stratégies détermine le traitement comptable : 

 

- stratégie d’investissement ou de désinvestissement : ces stratégies ont pour objectif de fixer la 

valeur d’un investissement futur ou d’un désinvestissement prévu. Au cours de la vie de l’IFT, les 

primes ou flux intermédiaires sont enregistrés en compte de régularisation actif ou passif. Au 

dénouement de la stratégie, les pertes ou profits réalisées sur les IFT font partie intégrante du prix 

d’achat ou du prix de vente. 

 

- stratégie de rendement : une stratégie qui n’a pas pour objectif de fixer la valeur d’un 

investissement futur ou d’un désinvestissement prévu est une stratégie de rendement. L’effet de la 

stratégie est lissé au cours de sa durée de vie et ne modifie pas la comptabilisation des actifs ou 

passifs concernés par la stratégie. Les charges et les produits relatifs, qu’ils aient été perçus ou 

réglés ou qu’ils soient latents, sont inscrits au compte de résultat de façon échelonnée sur la durée 

de la stratégie, en tenant compte du rendement effectif de l’IFT. ACMN Vie détient des IFT dans le 

seul cadre d’une stratégie de rendement. 

4.3.1.  Utilisation des IFT – Nature et caractéristiques 

ACMN Vie a recours aux produits dérivés afin de gérer plus efficacement les actifs financiers 

détenus. Ces produits ne sont utilisés que dans une optique de couverture et non de spéculation. 

Les opérations initiées à ce titre, uniquement de gré à gré, s’inscrivent toutes dans le cadre de 

stratégies substitutives aux opérations physiques. 

4.3.2.  Analyse des stratégies significatives et traitement comptable 

ACMN Vie détient 3 caps souscrits par le portefeuille SELECTION RENDEMENT. 

 

Code titre
Date de 

souscription
Prime Notionnel Date d'échéance

CAP24062015 24/06/2005 3 580 000 200 000 000 24/06/2015

CAP27062015 27/06/2005 3 580 000 200 000 000 27/06/2015

CAP24082015 24/08/2005 2 560 000 200 000 000 24/08/2015

9 720 000 600 000 000  
 

Objectif : Augmenter les revenus des portefeuilles obligataires des fonds Vie en cas de remontée 

des taux (départ spot). L’acheteur du cap reçoit, à chaque date de paiement annuel, la différence si 

elle est positive entre le taux variable de référence (CMS 10 ans) et le taux fixe de référence 

multiplié par le nominal sous-jacent. 

 

Traitement comptable : Tout au long de l’année, le montant de la prime à payer courue est 

enregistré en résultat. La plus ou moins-value latente est intégrée dans l’état détaillé des 

placements. L’engagement (le nominal) est pris en compte dans le hors bilan, en engagement reçu. 

Il s’agit d’une stratégie de rendement dont les résultats sont étalés linéairement, ce traitement 

étant peu différent d’un étalement actuariel. 

  

 
(en milliers d'euros)

Instruments financiers à terme Nominal + ou- value latente Prime/soulte/appel de marge Amortissement Rupture stratégie Déqualification

Stratégies de rendement = Caps 600 000 -2 363
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5.  AUTRES INFORMATIONS 

5.1 PLAN D’EPARGNE RETRAITE POPULAIRE (PERP) 

ACMN VIE commercialise deux plans d’épargne retraite populaire (PERP), le « Plan Liberté 

Retraite » et le «  Perp indépendant ».  

Il s’agit de contrats d’assurances relevant de l’article 108 de la loi N° 2003-775 du 21/08/2003 et du 

décret N° 2005-342 du 21/04/2005 portant réforme des retraites. Ces contrats appartiennent à la 

catégorie d’opérations d’assurance des contrats d’épargne convertie en rente. 

 

 

 

5.1.1 Principes comptables 

 
Conformément à la réglementation, une comptabilité auxiliaire est tenue pour l’ensemble des 

opérations de ces plans. Toutes les provisions techniques liées à l’activité de ces plans sont inscrites 

au patrimoine d’affectation des plans (cantonnements spécifiques) ; notamment, les provisions 

mathématiques, la provision pour participation aux bénéfices, la réserve de capitalisation, la 

provision pour risque d’exigibilité et le cas échéant, la provision pour dépréciation durable. 

 

En revanche, les opérations réalisées par l’assureur dans le cadre de la gestion du PERP ne font pas 

partie du canton ; notamment les charges réelles d’acquisition et de gestion, les provisions pour 

aléas financiers et de gestion, les charges d’impôts non liées aux activités du plan et les éléments 

relatifs aux garanties complémentaires associées au plan. 

 

Le cantonnement conduit à isoler les actifs du plan de l’actif général. Les plus ou moins-values en 

cas de cession ou de changement d’affectation sont soumises à la règle du « premier entré – 

premier sortie » 

 

Un compte de résultat d’affectation, une annexe et un tableau des engagements reçus et donnés 

sont établis pour chaque  PERP.  

 

 

 

5.1.2 Informations sur le PERP 
 

A)  Le Plan Liberté Retraite 

 

Les principales caractéristiques du Plan Liberté Retraite sont les suivantes : 

 

a) Frais sur cotisation de 4% maximum 

b) Versement minimal à la souscription : 50€ 

c) 2 formules de gestion disponibles : Liberté Retraite Euros (100% fonds euros) et Liberté 

Retraite Horizon (gestion par horizon avec un fonds euros et deux supports UC) 

d) Chargement sur encours : 0,24% par trimestre du montant du compte retraite. 

e) Frais sur les performances de la gestion financière : 10% maximum du montant des 

produits nets des placements des actifs représentatifs des engagements exprimés en 

euros 
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Au 31/12/2013, 33057 contrats sont en stock pour un total de provisions techniques de 

101,9M€.  

 

Les provisions mathématiques se répartissent de la manière suivante : 

 
Etat des provisions techniques du Plan Liberté Retraite

Euros UC Total

Provisions d'assurance vie 83 529 12 872 96 400

Provisions pour sinistres (Vie)

Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes 3 151 3 151

Autres provisions techniques 2 294 2 294

Total 88 974 12 872 101 845

31/12/2013

Provisions techniques brutes en K€

 

 

Le taux net attribué au fonds Euros pour l’année 2013 est de 2,80% soit un montant de PB de 

3 151 K€. Les prélèvements effectués sur le cantonnement  du Plan au titre de la gestion 

contractuelle se montent à 1 401 K€.  

 

 

Euros UC Total

Chargements sur primes apporteur 128 17 145

Chargements sur primes ACMN Vie 67 10 76

Ss-total chargements d'acquisition     195 27 222

Chargements sur encours apporteur 335 51 386

Chargements sur encours  G.E.R.P. 74 11 86

Chargements sur encours  ACMN Vie 335 51 386

Ss-total chargements de gestion    745 113 857

Prélèvement sur le solde du compte technique et financier    322 322

1 261 140 1 401Prélèvement net sur le compte technique et financier    

31/12/2013
Prélèvements effectués

 

 

Le résultat technique des opérations de l’année est donc le suivant : 
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31/12/2013 31/12/2012

1. Primes
12 002 10 227

2. Produits des placements 3 837 4 809

3. Ajustements ACAV (Plus values) 2 305 2 151

4.  Autres produits techniques 0

5. Charges des sinistres -5 170 -3 960

6. Charges des provisions d'assurance-vie & autres -8 775 -7 460

7. Participation aux résultats (PB & PPE) -2 355 -2 830

8. Frais d'acquisition et d'administration -1 401 -1 321

9. Charges des placements -382 -979

10. Ajustements ACAV (Moins values) -41 -611

11. Autres charges techniques -21 -27

0,00 -                            0,00                            

En K€.

Resultat technique

 
B)  Le Perp Indépendant  

 

 

Les principales caractéristiques du PERP Indépendant sont les suivantes : 

 

a)    Frais sur cotisation de 4,50% maximum 

b) Frais d’adhésion à l’association Libre retraite de 30€ 

c) Frais d’arbitrage 50€ 

d) Frais sur encours : 0,24% par trimestre. Les Frais de gestion des rentes s’élèvent à 0,75% 

par an de la PM de rente viagère. 

e) Frais sur les performances de la gestion financière : 10% maximum du montant des 

produits nets des placements des actifs représentatifs des engagements exprimés en 

euros. 

f) Frais de transferts 2% des sommes transférées. Adhésions d’une ancienneté supérieure à 

10 ans sont exonérées. 

 

Au 31/12/2013, 481 contrats sont en stock pour un total de provisions techniques de 9,8 M€.   

 

Les provisions mathématiques se répartissent de la manière suivante : 

 

Euros UC Total

Provisions d'assurance vie 3 240 5 831 9 071

Provisions pour sinistres (Vie)

Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes 143 143

Autres provisions techniques (Vie) 590 590

Total 3 974 5 831 9 805

31/12/2013
Provisions techniques brutes en K€

 

 

Le taux net sur le fonds Euros pour l’année 2013 est de 2,50% soit un montant de PB de 

143K€.  

 

 

Les prélèvements effectués sur le cantonnement  du Plan au titre de la gestion contractuelle 

se montent à 133 K€. 
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Euros UC Total

Chargements sur primes apporteur 10 20 29

Chargements sur primes GERP

Chargements sur primes ACMN Vie 2 3 5

Chargements d'acquisition 11 23 34

Chargements sur encours apporteur 10 35 45

Chargements sur encours  G.E.R.P.

Chargements sur encours  ACMN Vie 18 16 34

Chargements de gestion 28 51 79

Prélèvement s/ solde technique et financier 19 19

PRELEVEMENTS CONTRACTUELS 58 74 133

31/12/2013
Prélèvements effectués

 

 

 

 

Le résultat technique des opérations de l’année est donc le suivant : 

 

 

31/12/2013 31/12/2012

1. Primes
985 1 443

2. Produits des placements 242 125

3. Ajustements ACAV (Plus values) 692 567

4.  Autres produits techniques 7 2

5. Charges des sinistres -359 -133

6. Charges des provisions d'assurance-vie & autres -1 158 -1 664

7. Participation aux résultats (PB & PPE) -86 -84

8. Frais d'acquisition et d'administration -133 -107

9. Charges des placements -45 -18

10. Ajustements ACAV (Moins values) -140 -127

11. Autres charges techniques
-6 -4

0 -                               0 -                                 

En K€.

Resultat technique

 

 
 

5.2 PERIMETRE ET REGLE DE CONSOLIDATION 

ACMN Vie est consolidée dans la holding Nord Europe Assurances (NEA), dont le siège social 

est au 9, boulevard Gouvion Saint Cyr 75017 PARIS. 
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6.  SUITE DE LA CRISE FINANCIERE DE 2011 
 

 
L’année 2011 avait été marquée par une dégradation de l’environnement économique qui s’était 

traduit par :  

 

• Une détérioration du risque de contrepartie sur les dettes souveraines de certains états de 

la zone euro, et une situation de risque avéré pour le risque souverain grec ; 

 

• Une forte baisse des marchés financiers (CAC -17%).  

 

Les année 2012 et 2013 ont été en revanche marquées par : 

 

• Une accalmie sur le risque souverain qui s’est matérialisé par une baisse des taux ; 

 

• Un rebond des marchés financiers et une baisse des spreads sur les titres émis par les 

émetteurs privés. 

6.1 Risques souverains et les autres risques de contreparties 

 

6.1.1 Risque souverain 
Le risque souverain représente le risque qu’un gouvernement fasse défaut sur sa dette obligataire. 

L’exposition au risque souverain se définit comme étant l’exposition sur les obligations des Etats et 

des Banques Centrales. 

 

L’encours détenu par ACMN Vie en obligations d’Etats et Banques Centrales au 31/12/2013 est le 

suivant: 

 

Pays Nominal
Prix de 

Revient Brut
Prix de 

Revient Net
Valeur 

Boursière
+/- Value 
latente

% de l'actif

Total 474 737 029 481 931 191 478 484 642 563 681 896 85 197 255 4,85%

 

 
����  Pays de la zone euro 

 

 

L’encours détenu par ACMN Vie en obligations émises par les Etats de la zone euro au 31/12/2013 

est le suivant : 

 

Pays Nominal
Prix de 

Revient Brut
Prix de 

Revient Net
Valeur 

Boursière
+/- Value 
latente

% de l'actif

France 306 321 029 315 196 441 311 577 871 382 865 151 71 287 280 3,17%
Italie 58 700 000 61 935 500 60 559 373 62 374 581 1 815 208 0,62%
Belgique 20 000 000 20 141 800 20 113 664 22 918 000 2 804 336 0,20%
Irlande 17 000 000 17 445 600 17 312 995 19 066 440 1 753 445 0,18%
Espagne 15 000 000 10 038 000 11 602 438 11 967 750 365 312 0,10%
FESF 5 271 000 5 264 675 5 270 290 5 278 933 8 643 0,05%
Allemagne 10 000 000 10 243 000 10 171 547 11 068 650 897 103 0,10%
Portugal 7 000 000 6 244 000 6 446 875 6 205 640 -241 235 0,06%

439 292 029 446 509 016 443 055 053 521 745 145 78 690 092 4,49%
Dont PIIGS 97 700 000 95 663 100 95 921 682 99 614 411 3 692 729 0,96%
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����  Autres pays 

Pays Nominal
Prix de 

Revient Brut
Prix de 

Revient Net
Valeur 

Boursière
+/- Value 
latente

% de l'actif

Québec 35 445 000 35 422 175 35 429 589 41 936 752 6 507 163 0,36%
 

6.1.2 Risque lié aux expositions non souveraines 

Dès lors que les difficultés d’un pays risquent d’affecter l’économie dans son ensemble, l’évaluation 

du risque doit comporter un focus particulier sur les contreparties non souveraines. 

ACMN Vie ne détient directement aucun titre de créance d’un émetteur privé grec. 

6.1 Effets comptables des variations de marchés 

6.2.1 Provisions pour dépréciation des actifs  

 
Des provisions pour dépréciations d’actifs sont constituées dans l’une des situations suivantes : 

����  Provision pour risque avéré de défaut 

Cette provision est applicable aux titres relevant du R332-19 et R332-20, ayant une garantie en 

capital totale ou partielle à une date de remboursement déterminée ou indéterminée. 

 

Le risque avéré de défaut correspond à toute donnée sur des difficultés importantes de 

l’émetteur : 

 

• Un défaut de paiement des intérêts ou du principal ; 

• Une procédure collective ou une restructuration financière de l’émetteur qui devient 

probable ; 

• La mise en place, liée aux difficultés financières de l’émetteur, d’une facilité que le 

détenteur n’aurait pas octroyée dans d’autres circonstances ; 

• La disparition d’un marché actif pour ces actifs en raison des difficultés de l’émetteur. 

 

A ce titre, le stock de provision au 31/12/2013 s’élève à 3,1M€. 

����   Provision pour Dépréciation Durable 

Cette provision est applicable aux titres relevant du R332-20 non amortissables. 

 

Dans un contexte de marché considéré comme non volatil, une PDD est constatée, ligne à ligne, en 

cas de : 

 

• Moins-value latente supérieure à 30% en date d’inventaire ; 

• Moins-value latente supérieure à 20% en continu durant les 6 derniers mois. 

 
 

Le total de PDD constitué au 31/12/2013 est de 4,2M€. 
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portefeuille ISIN libellé PdR brut PDD
valeur 

boursière
+/- value 
latente

SR FR0010091108 FCPR NORD-EUROPE 1 5 183 670 -2 854 590 2 329 080 0
SR FR0010657510 DIADEME ENTREPRISE & PATRIMOIN 500 000 -240 100 259 900 0
SR FR0010269985 DIADEME INNOVATION 2 920 000 -416 900 503 100 0
SR FR0010878348 DIADEME PROX III A FIP 5DEC 358 100 -139 014 219 086 0
SR FR0010464081 DIADEME INNOVATION III 900 000 -335 200 564 800 0
SR FR0010476507 DIADEME PROXIMITE I 360 000 -118 520 241 480 0
SR FR0010628933 DIADEME PROXIMITE 2 500 000 -121 450 378 550 0
FPACMN PERENENT PERENNITE ENTREPRISE 200 -83 117 0

8 721 970 -4 225 857 4 496 113 0

 

 

Aucun provisionnement sur les obligations perpétuelles n’est constaté dans la mesure où aucun 

fait ne met en cause la garantie en capital. 

 

 

Les modalités de reprise de provisions sont les suivantes : 

 

• Lors d’une vente totale ou partielle avec application du FIFO ; 

• Lorsque les critères de provisionnement ne sont plus respectés. 

 

6.2.2 Impacts de la crise sur les autres provisions techniques : provision pour 

risque d’exigibilité, provision pour aléas financier, provision globale de gestion. 

���� Provision pour risque d’exigibilité 

Une  provision  pour  risque  d'exigibilité  est  constituée  lorsque  les  placements  mentionnés  à  

l'article R.332-20,  à  l'exception  des  valeurs  amortissables  que  l'entreprise  d'assurance  a  la  

capacité  et l'intention  de  détenir  jusqu'à  leur  maturité,  se  trouvent  en  situation  de  moins-

value  latente  nette globale. Cette provision technique est constituée après dotation de la 

provision pour dépréciation durable et est calculée globalement, ce qui autorise la compensation 

des plus ou moins-values. 

 

Au 31/12/2013, le total des plus-values latentes sur cette catégorie de titre s’établissait à 179,8M€, 

contre 50,4M€ au 31/12/2012. En conséquence la compagnie n’est pas tenue de passer une PRE. 

���� Provision pour aléas financier 

Cette provision visée à l’article A. 331-2 du code des assurances est destinée à couvrir une 

insuffisance de rendement des actifs par rapport aux engagements pris par l’assureur en matière 

de rémunération des assurés (intérêts techniques et minimum garanti de participations aux 

bénéfices). 

 

Les calculs pouvant conduire à la comptabilisation d’une PAF doivent être effectués, si, à la clôture 

de l’exercice, le taux de rendement réel des actifs, diminué d’un cinquième, est inférieur au 

quotient du montant total des intérêts techniques et du minimum contractuellement garanti de 

participation aux bénéfices par le montant moyen des provisions mathématiques. Dans ce cas, le 

montant des provisions mathématiques recalculées avec l’un des trois taux d’actualisation précisés 

à l’article A. 33 1-2 doit être comparé aux provisions mathématiques à la clôture. Si le premier 

montant est supérieur au second, une dotation à la PAF est constituée pour la différence. 

 

Les calculs réalisés à la clôture ont démontrés l’absence de PAF. 

���� Provision globale de gestion 

La provision globale de gestion est destinée à couvrir l’insuffisance de marge prévisionnelle de 

gestion sur les contrats en cours. Ainsi, l’article A. 331-1-1 du code des assurances prévoit que la 

PGG est dotée à due concurrence de l’ensemble des charges de gestion futures des contrats non 

couvertes par des chargements sur primes ou par des prélèvements sur produits financiers prévus 

aux contrats. Le montant total des provisions de gestion constatés au 31/12/2013 est de 8,8M€ 

contre 8,6M€ au 31/12/2012. 

37/38



 28

 

7.  EVENEMENT  SIGNIFICATIF SURVENU, POSTERIEUREMENT A LA CLOTURE 

DE L’EXERCICE 

 
ACMN Vie a reçu, le 30 mars 2014, une lettre de suite de l’ACPR concernant la mission de contrôle 

menée dans ses locaux entre septembre 2012 et mai 2013 portant sur les comptes 2011 de la société. 

La compagnie d’assurance dispose d’un délai maximum de deux mois pour fournir à l’ACPR un plan 

d’action validé par le conseil d’administration, précisant les mesures correctives déjà prises ou  à 

adopter suite au contrôle. 

  

Les remarques de l’ACPR susceptibles d’avoir des impacts sur les comptes 2013 sont principalement : 

  

• Pour l’ACPR, les méthodes de calcul des provisions afférentes aux contrats emprunteurs qui 

intègrent une compensation entre les provisions mathématiques des garanties en cas de 

décès et des provisions pour risque croissant des garanties de dommages corporels ne sont 

pas autorisées par le code. 

Pour la compagnie, cette compensation est cohérente avec la réalité économique du contrat ; 

en effet les risques ne sont pas indépendants ; le solde restant dû ne pouvant être payé 

qu’une seule fois au titre de l’invalidité, soit au titre du décès, les paiements au titre de 

l’incapacité réduisent d’autant le solde restant dû à payer en cas de décès/invalidité. Ces 

garanties, qui sont l’accessoire du contrat de prêt, ne sont jamais résiliées par les assurés 

emprunteurs sauf en cas de remboursement anticipé. La clause de résiliation ne prévoit pas 

qu’une garantie puisse être résiliée seule ni indépendamment du remboursement du contrat 

de prêt. 

Compte tenu des résultats techniques, la compagnie estime   que les provisions constituées à 

fin 2013 sont suffisantes. 

• Pour l’ACPR,  les titres, dont le capital et/ou les coupons sont  indexés sur une autre référence 

que l’indice général des prix, relèvent de l’article R 332-20, quelle que soit la garantie au 

terme. 

La compagnie entend contester ce point juridique. Cependant, compte tenu de l’évolution 

des cours de ces titres depuis la fin 2011 et l’application du  décret n°2013-717 du 2 août 

2013, le reclassement des titres détenus par la compagnie n’entraînerait pas d’impact en 

termes de provisionnement sur les comptes 2013. 

L’analyse  à date de cette lettre de suite n’impose pas de changement dans les méthodes et règles 

retenues pour l’arrêté des comptes 2013. 
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